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Fondation MNH 
185, rue de Bercy 
75012 Paris 
 
 
RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES SUR LES COMPTES ANNUELS 
Exercice clos le 31 décembre 2024 
 
 
Au Conseil d'administration de la Fondation d'entreprise MNH 

OPINION 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre Conseil d'administration 
nous avons effectué l'audit des comptes annuels de la Fondation d'entreprise MNH 
relatifs à l'exercice clos le 31 décembre 2024, tels qu'ils sont joints au présent rapport.  

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes 
comptables français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des 
opérations de l'exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de 
la fondation à la fin de cet exercice. 

FONDEMENT DE L'OPINION 

Référentiel d'audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d'exercice professionnel applicables 
en France. Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants 
et appropriés pour fonder notre opinion. 

 
Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans 
la partie « Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l'audit des comptes 
annuels » du présent rapport. 

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d'audit dans le respect des règles d'indépendance 
prévues par le code de commerce et par le code de déontologie de la profession de 
commissaire aux comptes, sur la période du 1er janvier 2024 à la date d'émission de 
notre rapport. 
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JUSTIFICATION DES APPRECIATIONS 

En application des dispositions des articles L. 821-53 et R. 821-180 du code de 
commerce relatives à la justification de nos appréciations, nous vous informons que 
les appréciations les plus importantes auxquelles nous avons procédé, selon notre 
jugement professionnel, ont porté sur le caractère approprié des principes comptables 
appliqués, sur le caractère raisonnable des estimations significatives retenues et sur 
la présentation d'ensemble des comptes.  

Les appréciations ainsi portées s'inscrivent dans le contexte de l'audit des comptes 
annuels pris dans leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. 
Nous n'exprimons pas d'opinion sur des éléments de ces comptes annuels pris 
isolément. 

VERIFICATIONS SPECIFIQUES 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d'exercice professionnel 
applicables en France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et 
réglementaires. 

Informations données dans le rapport de gestion et dans les autres documents 
sur la situation financière et les comptes annuels adressés aux membres du 
Conseil d'administration 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les 
comptes annuels des informations données dans le rapport de gestion du Président et 
dans les autres documents sur la situation financière et les comptes annuels adressés 
aux membres du Conseil d'administration. 

RESPONSABILITES DE LA DIRECTION ET DES PERSONNES CONSTITUANT 
 

Il appartient à la Direction d'établir des comptes annuels présentant une image fidèle 
conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en 
place le contrôle interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de comptes 
annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de 
fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l'établissement des comptes annuels, il incombe à la Direction d'évaluer la 
capacité de la fondation à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, 
le cas échéant, les informations nécessaires relatives à la continuité d'exploitation et 
d'appliquer la convention comptable de continuité d'exploitation, sauf s'il est prévu de 
liquider la fondation ou de cesser son activité.  

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Trésorier. 
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DES COMPTES ANNUELS 

Il nous appartient d'établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est 
d'obtenir l'assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne 
comportent pas d'anomalies significatives. L'assurance raisonnable correspond à un 
niveau élevé d'assurance, sans toutefois garantir qu'un audit réalisé conformément 
aux normes d'exercice professionnel permet de systématiquement détecter toute 
anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d'erreurs 
et sont considérées comme significatives lorsque l'on peut raisonnablement s'attendre 
à ce qu'elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions 
économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  

Comme précisé par l'article L. 821-55 du code de commerce, notre mission de 
certification des comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la 
gestion de votre fondation. 

Dans le cadre d'un audit réalisé conformément aux normes d'exercice professionnel 
applicables en France, le commissaire aux comptes exerce son jugement 
professionnel tout au long de cet audit. En outre : 

 il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des 
anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent 

recueille des éléments qu'il estime suffisants et appropriés pour fonder son 
opinion. Le risque de non détection d'une anomalie significative provenant d'une 
fraude est plus élevé que celui d'une anomalie significative résultant d'une 
erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions 
volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 

 il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l'audit afin de définir 
des procédures d'audit appropriées en la circonstance, et non dans le but 
d'exprimer une opinion sur l'efficacité du contrôle interne ; 

 il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le 
caractère raisonnable des estimations comptables faites par à la Direction, ainsi 
que les informations les concernant fournies dans les comptes annuels ; 

 il apprécie le caractère approprié de l'application par à la Direction de la 
convention comptable de continuité d'exploitation et, selon les éléments 
collectés, l'existence ou non d'une incertitude significative liée à des 
événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la 
capacité de la fondation à poursuivre son exploitation. Cette appréciation 
s'appuie sur les éléments collectés jusqu'à la date de son rapport, étant 
toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs pourraient 
mettre en cause la continuité d'exploitation. S'il conclut à l'existence d'une 
incertitude significative, il attire l'attention des lecteurs de son rapport sur les 
informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, 
si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule 
une certification avec réserve ou un refus de certifier ; 
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il apprécie la présentation d'ensemble des comptes annuels et évalue si les 
comptes annuels reflètent les opérations et événements sous-jacents de 
manière à en donner une image fidèle.

Le 13 mai 2025 à Neuilly-sur-Seine

Le commissaire aux comptes

Grant Thornton SAS

Membre français de Grant Thornton International

Laurent Luciani

Associé
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ANNEXE AUX COMPTES ANNUELS

action ou tout programme à caractère social, humanitaire, environnemental, éducatif, sportif ou familial 
dans la santé.

objectif de promouvoir et soutenir la recherche clinique réalisée auprès du corps médico-social.

  
La médiation en santé au bénéfice des personnes en situation de vulnérabilité : Accompagner, évaluer 

fragiles

via le financement de recherches académiques

suivants :
- Octroi de subventions financières et conclusion de partenariats ;
- ;
- ;
- ;
- Soutien à la publication de thèses, de mémoires, de travaux de recherche, de revues, en lien avec les 

;
-

: soutien financier, dons en nature ou 
mécénat de compétences.

En 2024, la Fondation a soutenu les projets suivants : 
- 1 grand partenaire, 
- 11 20,
- 8 3,
-
- 7 projets de recherches sur la santé des professionnels de santé.
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1. Financement de la Fondation MNH

A la fin du 1er mandat (durée de 5 ans) 3 329
(montant des fonds propres au 31/12/2022) , il peut être utilisé 
lors du second mandat (durée de 3 ans). 

Au 31 En complément, conformément aux 
statuts modifiés en date du 11 avril 2023, la MNH reste seul fondateur actif. La participation du fondateur pour 

4 est de 150 . 

dons effectués. Il en est de même pour le mécénat en nature (salaires et locaux).
  

2. Financements et soutien de projets

Sur 7 versement de la part de
la Fondation pour un montant total de 438 K :                       

Médiation en santé : 
Médecins du Monde « Programme de médiation en santé dans les zones rurales et urbaines » 50
Ikambere « Med-Ika : déployer et évaluer la médiation en santé dans les services hospitaliers » 50
Jeune & Rose - « Le Télététon : contre le cancer du sein retrouver un pouvoir d'agir ! » 10
Nariké M Sada « La médiation en santé pour lutter contre le VIH et les hépatites à Mayotte » 50
Mille Parcours projet de recherche "Médiation en santé et dispositif Parcours" 15
Hellen Keller « PlanVue » 50
Femmes SDF - Promouvoir la santé des femmes sans domicile et en grande précarité dans 42 500

Fable-Lab projet de recherche Santé des femmes 14
Croix-Rouge projet de recherche- 25

A vos soins mobiles de prévention et de dépistage 50
ADER Guyane «
Française »

15

Fondation Ambroise Paré - Hôpital Européen « CORHESAN : des médiateurs et des habitants 
ambassadeurs en santé au service des habitants des QPV du centre-ville de Marseille »,

10

AbriHandicap - : « V.I.V.A AIDANTS, pour une prise en charge holistique des aidants de personnes en 
situation de handicap et de maladies invalidantes »

15

CHI André Grégoire : « Consultations prénatales de prévention à destination des futurs pères » 10
Centre Français des Fondations : Coalition Santé 12
Prix de la Fondation MNH décerné à Maryline Berthaux Association Mille Parcours 10
Prix d'honneur Fondation MNH décerné à Olivier Bouchaud Association La Plage 10
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7 projets de recherche ont été financés 
par la Fondation pour un montant total de 275 405

Santé des professionnels de santé : 
GIP IRDES - TRAjectoires des Infirmières entre le Libéral et le Salariat, Santé mentale et addiction 70
Cartographie des études sur la santé des professionnels de santé en France 3
SOIGNANCES : liens entre expositions professionnelles et santé chez les soignants 40
HCL - CAPESSA : pratiques de dépistage, incidence et mortalité par cancer chez les personnels du 
secteur de la santé
EHESP Projet VALORIS 40
Association MOTS - Revue de littérature DUI Toulouse 15
EHESP : "Aspects sociologiques de la santé des professionnels de santé. Quelles approches ont les 
professionnels de santé vis-à-vis de leur santé ?" Projet SANSAS

40

                                                                                                                             

Description des méthodes

Application des principes comptables

Les comptes annuels de la Fondation ont été établis et présentés conformément aux principes définis par le 
nouveau règlement ANC 2018-06 applicables aux personnes morales de droit privé à but non lucratif. Enfin, à 
défaut de dispositions spécifiques prévues au présent règlement, les dispositions du règlement ANC n° 2014-03 

Comparabilité des comptes :

En 2024, les ressources allouées par le fondateur à la Fondation sont présentées sur la ligne « Versement des 

Dons
Les dons en numéraires sont enregistrés sur la base de leur encaissement. Les dons en nature ont été évalués à 
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Notes explicatives sur le bilan

Disponibilités
12 sur 

à 1 629 4.

Dettes : 
Les dettes fournisseurs correspondent aux factures non réglées au 31/12/2024 et à des factures non parvenues 

24.
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Créances et dettes

Créances et dettes
Les créances et les dettes ont été évaluées pour leur valeur nominale. 

Etat des créances et dettes par échéance                                  
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Variation des fonds propres
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Notes explicatives sur le compte de résultat
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Le compte de résulta 24 présente un résultat comptable déficitaire de 661K . La formation du 
:

qui : 
150 K qui correspondent au don reçu de la Mutuelle Nationale des Hospitaliers, seul Fondateur de la 
Fondation MNH

Les charges d'exploitation qui s'élèvent à 887 contre 1 dont :
65 stratégiques, juridiques et 
fiscaux pour le suivi de la Fondation,
19 évènements dans le cadre de la valorisation des 
actions de la Fondation MNH et de ses projets,
37 frais de communication correspondant à ensemble des actions de communication mises en 
place.
16 tel que les achats divers et frais de déplacements, 

718 autres charges, correspondant au titre des versements des projets soutenus, contre 1 142 
en 2023.

La Fondation est dans le périmètre de consolidation de la Mutuelle MNH, ayant son siège social au 331 Avenue 
d'Antibes 45200 AMILLY et immatriculée sous le numéro 775.606.361.

Eléments hors bilan

Engagements donnés
NEANT

Engagements reçus

2024 et 

Action de bénévolat

332 24 et se décompose comme suit :

Mise à disposition de personnel pour un montant de 297

La mise à disposition du personnel a été valorisée sur la base des salaires chargés des 2 chargées de 
mission, de la chargée de communication et 50% du salaire de manager.

Mise à disposition des locaux pour un montant de 35

La valorisation de la mise à disposition des locaux a été calculée en fonction de la valeur locative 
des locaux au 185 rue de Bercy et sur une base de 78.8m².
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